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Marcellinoises, Marcellinois,
Prochainement s’ouvrira la période préélectorale en vue des élections municipales de
mars 2026. Ce moment important de notre vie démocratique doit être, je le souhaite,
un temps fort de débat d’idées, respectueux des personnes, au service de notre com-
mune et de ses habitants. 
Bien que cette période débute bientôt, elle ne nous détourne pas de la mission que
vous nous avez confiée en 2020. Le mandat se poursuit et, avec lui, la mise en œuvre
de notre plan d’action. Sur les engagements pris, 99% sont d’ores et déjà réalisés.
Depuis 2014, nous agissons avec constance pour répondre à vos attentes : 
Pour embellir notre cadre de vie, de nombreux chantiers structurants ont été menés :
rue Carles de Mazenod, place du Docteur Villard, route de Bonson, rue Charles de
Gaulle, rue Aristide Briand, rue du 8 Mai, rue Antoine Dupuy, boulevard du Couhard et
plus récemment avec le réaménagement complet du centre-bourg, cela afin de rendre
notre commune plus attrayante et plus attractive notamment pour nos commerçants
qui le méritent, sans oublier les aménagements réalisés dans les différents hameaux
de la commune.
Pour nos enfants, nous avons rénové ou engagé la rénovation des écoles et bien sûr
la construction du Pôle Enfance Jeunesse.  Cette construction nous a permis de re-
grouper le restaurant scolaire, l’accueil périscolaire, le centre de loisirs, la salle de mo-
tricité pour l’école maternelle, et différents bureaux des personnels communaux en
charge des services de la petite enfance.
Au-delà d’améliorer les conditions d’accueil des enfants, le fonctionnement quotidien
des services ainsi que les conditions de travail des personnels, le bien-être et le rythme
de l’enfant ont été pris en considération en lien avec les objectifs du Projet Educatif de
Territoire.
Pour une ville plus solidaire : nous renforçons notre engagement en faveur des plus
fragiles, la participation de la commune au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
a été consolidée financièrement. 
Nos aînés ne sont pas oubliés : avec le cautionnement financier du projet qui a permis
la création de la résidence seniors du Clos Pommier ou les nombreuses activités, de
voyages et services qui leur sont proposés, sans oublier les passages, notamment pen-
dant les périodes de canicule, pour remettre des brumisateurs aux plus âgés et plus
fragiles de nos administrés.
Pour la sécurité, nous avons augmenté fortement les effectifs de la Police Municipale,
poursuivi le déploiement de la vidéoprotection.
Je pourrais continuer en citant l’accompagnement associatif, la préservation du pa-
trimoine, la protection environnementale et culturelle avec le soutien de l’Office Mar-
cellinois d’Animation...
Ces projets, vous nous avez élus pour les réaliser. Nous les avons menés avec déter-
mination et rigueur. Si les Marcellinois le souhaitent, je resterai pleinement engagé au
service de notre commune et de ses habitants.

Eric Lardon,
Votre Maire
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Les principaux
évènements municipaux...

Rétrospective

Jeudi 22 mai 
Visite du Préfet de la Loire

Samedi 24 mai : Inaugurations des aménagements
de l’Aventure du Rail & des travaux de requalification
du boulevard du Couhard

M. Alexandre Rochatte, Préfet de la Loire, est venu à Saint-Marcellin-
En-Forez pour rencontrer le maire, Eric Lardon qui était accompagné
de ses adjoints. Au cours de cette visite, qui est une première pour la
commune, le maire a abordé les préoccupations les plus prégnantes
mais aussi les réalisations et les projets en cours pour redynamiser la
commune.
Le représentant de l’État a découvert ensuite le centre-bourg de la
commune guidé par le maire : les travaux en cours de la place des
Combattants et la rue de la Libération, l’hôtel Bouthéon, la média-
thèque, le Pôle Enfance Jeunesse ... Le préfet de la Loire s’est rendu
aussi sur le départ de l’Aventure du Rail pour découvrir ce chemin de
randonnée atypique qui permet de rejoindre Estivareilles à pied, à vélo
ou à cheval.

Le Préfet de la Loire a ensuite visité l'entreprise Morgan Thermal Cé-
ramics, qui produit des fibres céramiques et fibres composites pouvant
résister à des chaleurs supérieures à 1000°. 

• L’espace “L’Aventure du Rail” : point de départ du sentier de randon-
née du même nom et qui vous emmène à cheval, à vélo ou à pied
jusqu’à Estivareilles a été entièrement réaménagé et agrémenté d’une
station de pompage pour les cyclistes, d’une aire de jeux pour enfants,
de tables de pique-nique et de toilettes publiques éco-responsables,
respectueuses de l’environnement. Le lieu est agrémenté de deux
fresques, l’une avec l’histoire du lieu (gare) et l’autre en référence aux
attentats de Charlie Hebdo.  

• Le boulevard du Couhard : un chantier de réaménagement réalisé, avec
Loire Forez-Agglo en qualité de maître d’ouvrage, avec un investisse-
ment total de 850 000€. Cet espace a été entièrement requalifié :
réseaux secs et humides, désimperméabilisation des sols, végétalisation,
installation de mobilier urbain pour rendre la commune toujours plus
attrayante tout en respectant la sécurité et l’environnement. 

Les membres du Comité de Fleurissement et Cadre de Vie se sont réu-
nis pour la première fois sur la commune pour établir le bilan de la cam-
pagne 2024 et travailler notamment sur l’harmonisation des méthodes
d’évaluation et la préparation des circuits ainsi que l’organisation des
jurys pour l’édition 2025. L’après-midi, une visite du village, commen-
tée par Ludovic Buisson responsable des services techniques de la
commune a permis de faire découvrir les divers aménagements, no-
tamment ceux du boulevard du Couhard et d’évoquer les travaux d’em-
bellissement en cours dans le centre-bourg.

C’est sous un soleil radieux que la Municipalité Marcellinoise
inaugurait :

Mardi 3 juin : Une journée au Puy en Velay
pour les séniors de 70 ans et plus : 

Jeudi 5 juin : Le jury départemental du label
Villes et Villages Fleuris sur la commune

Le CCAS (Centre Communal d'Action Sociale) organisait sa tradition-
nelle sortie de printemps qui alliait culture et festivités, intitulée « Les
perles du Velay, traditions et patrimoine" : visite du château de Thiolent
en fin de matinée. Après le déjeuner : visite de l'espace « Pagès » où
chacun a pu découvrir ou re-découvrir la Verveine du Velay et autres
liqueurs ou sirops variés tels que basilic ou violette et pour clôturer la
journée la visite commentée du Puy-en-Velay en petit train.
Une journée placée sous le signe de la convivialité et de la bonne hu-
meur, avec le soleil en prime !
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Samedi 7, dimanche 8 et lundi 9 juin
s’est tenue la traditionnelle fête patronale

Au programme : manèges, douceurs sucrées... sans oublier le
dimanche après-midi le défilé des vélos fleuris l’animation musicale
avec le GIF.

Vous étiez très nombreux à venir chanter, danser, vibrer au rythme des
concerts des différents groupes présents : Les Reliks, Les Res’Kapés,
et les Pepper Salt.

Mercredi 18 juin
Commémoration de l’appel du 18 juin 1940

Samedi 21 juin
Fête de la musique 

Depuis plusieurs années, la commune organise le Concours des Mai-
sons Fleuries pour inciter les particuliers à accompagner le fleurisse-
ment réalisé par la Commune. Le jury intercommunal a examiné le
fleurissement visible depuis la voie publique des 20 Marcellinois(es)
inscrits afin d’établir le classement annuel. Une remise de prix sera or-
ganisée en début d’année 2026.

Mardi 1er juillet
Passage du Jury

La cérémonie du 18 juin commémore
l’un des tournants majeurs de notre
histoire. Le 18 juin 1940, depuis Lon-
dres, le général de Gaulle lançait à la
radio un appel à refuser la défaite et à
poursuivre le combat contre l’Alle-
magne nazie. Cet appel, bien que peu
entendu sur le moment, est devenu
par la suite le symbole de la Résis-
tance française.
Ce 18 juin a été un moment fort en émotion, marquant les jeunes du
Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes : ils ont reçu officiellement
un drapeau mémoriel, remis par la délégation du Souvenir Français.
Cette remise s’inscrit dans la mission de cette association, fondée en
1887, qui œuvre à entretenir la mémoire de celles et ceux tombés pour
la France. Symbole fort, ce drapeau incarne la volonté d’associer les
jeunes générations au devoir de mémoire en leur confiant un rôle actif
dans les commémorations patriotiques locales. Déjà très engagés lors
des cérémonies, nos jeunes élus continueront à faire vivre l’histoire et
les valeurs de la République… désormais drapeau en main. 
Ce moment de recueillement, de mémoire et de transmission a rappelé
l’importance des valeurs de liberté et de résistance portées par l’Appel
du 18 juin 1940.

Jeudi 19 juin
Chantier éducatif et premier job d’été
Ce jeudi 19 juin, s'est tenue la réunion d'information concernant les
chantiers éducatifs 2025, en présence de l'ensemble des 17 jeunes tirés
au sort pour travailler dans les divers secteurs de la Commune de St
Marcellin.
Objectifs, calendrier, rôles de chacun... tout a été passé en revue pour
démarrer le dispositif 2025 dans les meilleures conditions !
Un immense merci à l’ensemble des services municipaux et aux par-
tenaires associatifs et institutionnels, sans qui ce dispositif ne pourrait
perdurer. 
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Les travaux et les chantiers
• Travaux d’isolation par l’extérieur,
remplacement de la chaudière gaz
et pose d’une pompe à chaleur
à l’école maternelle

• Travaux intérieurs dans l’ancienne
cantine pour accueillir le Relais Petite
Enfance (RPE) dont le fonctionnement

est assuré par Loire Forez-Agglo.

• Réfection du cheminement piéton,
entre l’école maternelle et le PEJ, à l’aide
d’un enrobé drainant avec liant végétal

• Pose d’un grillage entre le parking
et le stade de Jean Rolland

Cette opération de réservation/distribution de composteurs individuels
par Loire Forez-Agglo a rencontré un énorme succès. 
Grâce à ce dispositif, un foyer de quatre personnes peut alléger sa pou-
belle de 5,3 kg de biodéchets par semaine ! 
En savoir plus sur : Compostage : valoriser nos déchets alimentaires -
Loire Forez agglo

Mercredi 9 juillet
Distribution de composteurs individuels

Les Marcellinois, petits et grands, ont été très nombreux au rendez-
vous du 13 juillet, à l’espace “Le Moulin”. Au programme : DJ, structures
gonflables, buvettes et petite restauration, avant le feu d’artifice tant
attendu qui a ébloui tous les participants. 

Dimanche 13 juillet
Feu d’artifice 

Ces travaux ont été réalisé avec le soutien financier du Fonds vert, du
Département de la Loire, de Loire Forez-Agglo et du SIEL  
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Pont submersible
de la “Planche du Maillon”

Les travaux du Centre-Bourg en images

La Commune a posé des barrières en amont et aval du pont submer-
sible de la “Planche du Maillon” sous lequel coule la rivière “La Mare”
pour interdire l’accès et ainsi s’assurer, en cas de crue, de la sécurité
des usagers empruntant cette route.

A savoir :
En cas d’inondations et crues, restez informés en consultant les prévi-
sions météorologiques sur les sites : 

- Météo France : www.meteofrance.com
- Vigicrues : www.vigicrues.gouv.fr

Vous pouvez également consulter le site :
www.info.gouv.fr/actualite/crues-et-inondations-les-comportements-
qui-sauvent

Ils ont avancé selon le planning prévu,
et s’achèveront avec la pose du mobilier

urbain par les services techniques. 
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Petite enfance, enfance, jeunesse

Le Conseil Municipal
des Enfants et des Jeunes
Samedi 14 juin : Rallye découverte
du centre-bourg du village

Les Mercr’distractions

Le camp “Été jeunes” pour les 11-17 ans

Le Centre de Loisirs

Les classes de l’école élémentaire ont assisté,
sous une yourte installée sous le préau de l’es-
pace Bernard Rouby, à la pièce de théâtre poé-
tique et sensorielle “La mare aux sorcières”
jouée par la Cie Lalalachamade. 

Ce rallye “découverte” organisé par le Comité
de Jumelage a rassemblé les élus du CMEJ et
de leurs familles. Cette aventure ludique et
culturelle a amené les participants à explorer
notre patrimoine tout en s’amusant.
À travers des énigmes, les différents groupes
ont eu l’opportunité de découvrir des vestiges
emblématiques de notre village en faisant
connaissance avec leur histoire.

Samedi 21 juin : Les enfants du Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes
en visite à la caserne des pompiers de Sury-Le-Comtal 
Les jeunes élus du Conseil des Enfants et des
Jeunes ont eu l'opportunité de visiter la ca-
serne des pompiers de Sury-Le-Comtal. Une
sortie aussi enrichissante qu'instructive, qui a
permis aux enfants de mieux comprendre le
rôle des sapeurs-pompiers et l'importance de
leur engagement au service de la population. 
Après la présentation des véhicules d’inter-
vention, cette visite a été agrémentée d’ate-
liers interactifs afin de les sensibiliser aux
gestes des premiers secours : initiation au
massage cardiaque, utilisation d’un défibrilla-
teur, manipulation des extincteurs et utilisa-
tion d’une petite lance d’incendie.
Une visite qui restera sans doute gravée dans
la mémoire des jeunes élus et qui pourrait,
peut-être, éveiller des vocations futures !

Tout au long de l’année scolaire, l’équipe d’ani-
mation a proposé différentes thématiques aux
enfants : “Les Sens”, “Les Merveilles d’Hiver”,
“L’Art dans tous ses états”, “Le Cinéma”, “Re-
montons dans le temps” et “La Fête Foraine”.
Deux sorties ont eu lieu : l’une au Moulin des
Massons et l'autre au Family Cinéma. Il y a eu
plusieurs échanges avec l’EHPAD “Les
Bleuets” de la commune (partage de connais-
sances sur différents jeux, création de
marque-pages et de sous-mains). Trois inter-
venants ont participé aux thématiques : Mme
Montagne, fleuriste à St Romain le Puy, Mme
Dollard avec un atelier autour de la poterie,
Mme Peyron pour un atelier autour de la
danse. La fête de fin d’année a été clôturée
dans la bonne humeur. Les enfants et leurs
parents se sont retrouvés pour un petit spec-
tacle et un moment convivial autour d’un goû-
ter partagé, réalisé par les enfants.  La
diversité des activités a permis aux enfants
d’explorer tous les types et domaines de l’ani-
mation. 

Depuis les vacances de février, l'équipe d'ani-
mation a mis en place le centre de loisirs pour
les enfants dans le Pôle Enfance Jeunesse
Des activités variées et ludiques rythment
chaque période de vacances. Chaque se-
maine, une sortie est planifiée. Une fois par
semaine, un intervenant extérieur vient rendre
visite aux enfants pour leur faire découvrir de
nouvelles activités.
Le centre de loisirs a clôturé la session d’été
en organisant une fête familiale. Un spectacle
créé par les enfants a été présenté aux fa-
milles et a été suivi d'un goûter.
La bonne humeur, la joie et la convivialité sont
des éléments clés des vacances au Centre de
Loisirs !

Le camp “Eté Jeunes” qui s’est déroulé du 15
au 18 juillet à Chazelles-sur-Lyon, a rassemblé
cinq adolescents de Saint-Marcellin-en-Forez
et quatre du centre de loisirs de La Fouillouse. 
Cette rencontre inter-structures a été une
vraie réussite, marquée par la bonne humeur
et l’implication de chacun. Dès les premiers
jours, les jeux de connaissance ont permis aux
jeunes de briser la glace et de créer rapide-
ment des liens. Ces moments conviviaux dont
la vie collective (préparer les repas, faire la
vaisselle…) ont favorisé une belle dynamique
de groupe tout au long du séjour.
L'atelier “graff” a rencontré un franc succès :
les adolescents ont pu exprimer leur créativité
dans une ambiance détendue et collaborative.
Cette activité a été l’un des temps forts du
camp, très appréciée par l’ensemble des

jeunes. Grâce à l’aide de Tony Teyssier (graf-
feur), les adolescents ont dessiné une cou-
reuse et deux mots : “courage” et “rythme”,
choisis par eux-mêmes. Ce graff a été réalisé
sur le mur du stade de foot de Chazelles-sur-
Lyon. Ils ont pu également créer un objet à ra-
mener chez eux.

Jeudi 3 et vendredi 4 juillet
Théâtre poétique et sensoriel

Le CMEJ, avec le projet intitulé “Le troc, un
échange sans limite” a remporté le premier
prix du concours citoyen de l’ASSEN dans la
catégorie groupe d’enfants. L’idée proposée
est une solution antigaspi et écologique, pro-
fitable et responsable par laquelle chaque in-
dividu cède la propriété d’un bien et reçoit un
autre bien.

Vendredi 20 juin
Le CMEJ participe au concours
citoyen de l’ASSEN et remporte
le premier prix.

Ce camp d’été s’est
donc déroulé dans
d’excellentes condi-
tions, grâce à l’inves-
tissement des jeunes
et à la qualité des acti-
vités proposées par
l’ensemble des parte-
naires. Une belle expé-
rience de partage et de
découverte pour tous !



La gestion des déchets sur notre commune et sur les 84 communes de Loire Forez-Agglo qui en a la com-
pétence et qui oeuvre, chaque jour, pour optimiser la collecte et le traitement, dans un double objectif :
préserver notre environnement et maîtriser les coûts pour la collectivité.
Aujourd’hui, la gestion des déchets s’inscrit dans une logique de progrès collectif.
Composter, trier et réduire nos déchets sont des actions citoyennes de bon sens, destinées à améliorer
notre cadre de vie, notre territoire, tout en préservant les générations futures.
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Les déchets recyclables

• Vous habitez en dehors du centre-bourg :
Vous habitez un logement individuel : vous avez un bac jaune individuel, il est collecté à domicile une semaine
sur deux.
Vous habitez un logement collectif : soit vous avez un bac comme pour un logement individuel, ou bien des
points collectifs sont mis à disposition pour trier vos déchets recyclables.
• Vous habitez en centre-bourg :
Les bacs jaunes individuels ont été remplacés par des Points d'Apports Volontaires (PAV) collectifs.

Pour éviter que des emballages recyclables se retrouvent encore dans les bacs gris voici quelques in-
dications qui peuvent faire la différence : tous les emballages portant les pictogrammes de recyclage
sont destinés aux bacs jaunes. Qu’il s’agisse d’un carton de céréales, d’un pot de yaourt, d’une bouteille
en plastique, ou encore d’une boîte de conserve, ces matériaux ont une seconde vie lorsqu’ils sont triés
correctement.

Attention : Retenez que tous les emballages se trient ce qui ne signifie pas que tous les plastiques sont à
mettre dans le bac jaune : petits jouets et ustensiles cassés sont à mettre dans le bac gris ou en déchèterie.

A Savoir : Pour gagner de la place dans votre bac, n’hésitez pas à aplatir les emballages dans le sens de la
longueur et à veiller à ne pas les imbriquer en compactant différents matériaux ensemble.

La gestion des déchets
sur notre commune

Dossier

Pour toutes vos interrogations sur la gestion des déchets,

contactez Loire Forez-Agglo - “Service déchets” :

dechets@loireforez.fr • 04 26 54 70 50 (prix d’un appel local)

ou consultez le site www.loireforez.fr/services-au-quotidien/dechets/
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Les Biodéchets
Des épluchures en préparant le repas ? Des restes dans l’assiette ? Ces déchets alimentaires et orga-
niques ne sont pas de simples déchets. Grâce au compostage, ils se décomposent naturellement pour
se transformer en un engrais 100 % naturel, parfait pour fertiliser les plantes, les potagers ou les es-
paces verts. En adoptant ce geste, on réduit la quantité de déchets collectés et on participe activement
à un cycle vertueux, qui valorise ces matières organiques au lieu de les enfouir ou de les incinérer.

IMPORTANT : Le bon fonctionnement des sites de
composteurs partagés repose sur l’engagement de
ses usagers et le respect des consignes figurant sur
les bacs. Ces simples gestes évitent les nuisances
telles que les odeurs et la présence de moucherons.

Nota : Pensez à découper vos apports et à les dépo-
ser en vrac et non en sac ; à étaler vos déchets ali-
mentaires à l’aide de la grille et à mettre une
casserole de broyat (copeaux de bois) à chaque ap-
port effectué dans le bac central.

Vous pouvez installer un composteur dans votre jardin !
Pour vous procurer un composteur à tarif subventionné, rendez-vous à Loire Forez-
Agglo (site du 8 boulevard Duguet à Savigneux en Forez).
Jours et horaires : les matins du mardi au vendredi de 8h30 à 12h30 sans rendez-
vous préalable.
Modalités : prévoir un justificatif de domicile et un chéquier en cas de dysfonction-
nement du terminal de paiement (pas de paiement en espèces).
Prix : 25€ pour un composteur individuel avec bioseau, 35€ pour un kit complet
comprenant le composteur, le bioseau et un bras compost.
Plus d’informations sur le compostage sur le site de Loire Forez-Agglo :
www.loireforez.fr/services-au-quotidien/dechets/compostage/.

• Vous habitez un logement collectif ou en centre-bourg :
Des composteurs partagés sont mis progressivement en place avec Loire Forez-Agglo qui en assure réguliè-
rement le suivi. A ce jour, la commune dispose de trois sites de composteurs partagés : cour de l’école mixte
2 (coté place Sainte-Catherine avec entrée par le portillon situé sur la rue des Écoles), rue du Huit Mai (parking
de la salle Bernard Rouby) et le dernier en date est situé à proximité du gymnase.
Important : Ces sites sont ouverts aux habitants ne disposant pas d’un extérieur et qui ne peuvent donc pas
installer un composteur individuel sur leur terrain.

• Vous habitez en dehors du centre-bourg :



#33 • AOUT 2025 • 11

Les déchets non valorisables
Quand il n’est pas possible de composter, recycler ou réparer, certains déchets doivent être inévitable-
ment mis dans le bac gris d'ordures ménagères. Cette année 2025 est une nouvelle étape avec l’évolution
vers la TEOMi (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères incitative).

Les usages du Compost
Au bout de quelques mois le compost est mature et peut-être utilisé pour nourrir les sols. Une affiche est dé-
posée sur le bac de maturation vous invitant à vous servir lorsque celui-ci est mûr. Le compost est également
utilisé sur les espaces verts de la commune.

La mise en place de la TEOMi nécessite de “comptabiliser” la production de déchets ménagers.
TEOMi = Part fixe redevable par tous (grille tarifaire votée tous les ans par le conseil communautaire
de Loire Forez-Agglo) + Part incitative (Comptage des levées de l’année N payée sur l’année N+1
ou comptage des dépôts dans les Points d’Apports Volontaires).

La TEOMi n’est pas une nouvelle taxe ! La part incitative sera proportionnelle à votre production
de déchets ce qui permettra de récompenser les pratiques vertueuses.

Découper en morceaux
(même les fruits)
et recouvrir de broyat.

Pas de dépôts en sacs
qui fermentent :
Déposer en vrac.

• Vous habitez en dehors du centre-bourg :
La distribution des bacs gris est terminée et nous entrons dans le système de collecte
où seuls les bacs dotés d’une puce référencée par Loire Forez-Agglo sont collectés.

• Vous habitez en centre-bourg :
Les bacs gris individuels ont été remplacés par trois points d'Apports
Volontaires Collectifs (rue de la Libération, place Marta, rue de la Paix
(carrefour Vassel).Des badges ont été distribués aux habitants leur per-
mettant de déposer leurs déchets tout en les comptabilisant.

Pour l'ensemble des foyers concernés, des bacs à ordures ménagères équipés de puces électroniques ont été
distribués.
Pour les habitants du Centre-bourg, des badges électroniques vont être distribués à l’ensemble des foyers
concernés pour accéder à l’un des trois Points d’Apports Volontaires (PAV) permettant ainsi de suivre les
dépôts et d’ajuster la part variable de la TEOMi.

Globalement ces deux démarches visent à réduire significativement le volume de déchets non compostés
ou non recyclés.

A savoir :
• La mairie distribue des
bioseaux pour les habitants.
• Les biodéchets des usagers
professionnels ne sont pas
acceptés dans ces dispositifs
prévus uniquement pour
des ménages.

Quelques erreurs relevées sur les sites de la commune, à éviter :
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Les autres déchets en apport volontaires
Collecte du Verre
La collecte du verre s'effectue par apport volontaire : bouteilles vides,
pots et flacons en verre.

Les interdits : Pas de verres à boire, de pots de fleurs, de vaisselle, de
faïence, de porcelaine, de miroirs, de vitres, d’ampoules…
Le dépôt d'ordures (détritus, sacs poubelles, encombrants, déchets
verts...) à côté des Points d'Apports Volontaires est strictement interdit.

14 conteneurs à verre sont à la disposition des Marcellinois : boulevard du Couhard, rue Docteur Guinard/Le
Mas /Montée du Coteau, rue de la Marque, parking de la salle Bernard Rouby (près de la salle Gilles Malsert),
place du Moulin, rond-point du Placier, chemin Rouge, chemin de Rodillon (à proximité du cimetière), hameau
de “La Roche”, place de l’Aventure du Rail (Les Plantées), stade Jean Rolland, parking Amicale Laïque, route
de la Lande, parking Le Colombier (rue Carles de Mazenod).

Collecte du textile, linge de maison, chaussures, maroquinerie
La collecte du textile s'effectue par apport volontaire.

Les interdits : Je ne dépose pas d'articles humides ! Les articles déposés
mouillés, même s'ils sont juste humides, risquent de contaminer tous
les autres et de générer de la moisissure, rendant leur valorisation im-
possible. Je ne mets pas de vêtements en vrac et/ou souillés. Si les
conteneurs sont pleins, je ne dépose rien au pied des conteneurs.

3 bornes sont à la disposition des Marcellinois : parking de la salle Bernard Rouby (à proximité de la salle
Gilles Malsert), rue Charles Janin et parking de l’Aventure du Rail (Les Plantées).

Collecte des bouchons et piles
Un point de collecte de bouchons ainsi qu’un point de collecte de piles
sont dans la cour de l’école mixte 2 (coté place Sainte-Catherine avec
entrée par le portillon situé sur la rue des Écoles). Vous pouvez également
déposer vos piles en mairie et dans chacune des déchèteries de Loire
Forez-Agglo.

Le montant de la TEOMi ne sera plus calculé uniquement en fonction de la valeur locative de votre logement
mais aussi en fonction du nombre de fois où vous sortez votre bac gris et de sa taille (les bacs gris ne sont pas
pesés ils sont comptabilisés chaque fois qu’ils sont sortis et collectés).
2026 : vous payez votre taxe “déchets” encore en mode
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (unique-
ment/valeur locative) mais les collectes du bac gris et
les apports dans les PAV sont comptabilisés pour votre
facture 2027.
2027 : vous payez votre taxe “déchets” en mode Taxe
d’Enlèvement des Ordures Ménagères incitative (part
fixe/valeur locative et part variable en fonction du
nombre de sorties du bac gris et ou nombre d’apports
volontaires/PAV.
Tous les habitants du territoire de Loire Forez-Agglo
(propriétaires et locataires) sont concernés.

Paiement : Je suis propriétaire occupant : cette taxe
est intégrée à ma taxe foncière ; je suis locataire : mon
propriétaire paye la TEOMi et se charge de la répercu-
ter dans les charges locatives.
Important : Le pourcentage de la part fixe, le coût de
la levée du bac gris selon le bac et de l’apport volon-
taire aux PAV ne sont pas connus à ce jour. Ils seront
fixés lors du vote du budget 2026 de Loire Forez Agglo.
Chaque bac et chaque badge (accès/PAV) est relié à
une adresse, si vous déménagez, il doit être laissé sur
place et vous devez en informer Loire Forez-Agglo.
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Samedi 17 mai 2025
“Balade en 1590” proposée par
l’Association du Patrimoine Vivant 
Cette balade a débuté autour d’une superbe maquette réalisée par les
bénévoles de l’association permettant, à chacun, de découvrir le village
d’antan avec ses habitations, ses monuments, ses douves… pour se
poursuivre dans les rues du bourg afin de découvrir les vestiges encore
visibles de ce passé.

Dimanche 8 juin
La soupe aux choux de la Chasse de “Grézieux”
Elle a accueilli plus de 250 convives !

Samedi 14 juin et dimanche 15 juin
Gala de Danses de Famille Rurale

Le dernier gala de Familles Rurales a fait salle comble pour ses deux
représentations dans la salle Bernard Rouby.

Dimanche 15 juin
Premier dimanche des Puces Marcellinoises

Tous les ans les Puces Marcellinoises débutent avec le retour des
beaux jours. Chaque dimanche jusqu’au 21 septembre, aux environs
de 6 h du matin, les coffres des voitures s’ouvrent à l’espace « Le Mou-
lin » où des emplacements ont été tracés pour accueillir les déballages
des exposants. Au programme : de belles trouvailles, de la convivialité,
des échanges, et un geste évident pour l’environnement !

Samedi 31 mai & dimanche 1er juin 2025
Challenge France de BMX
Après avoir accueilli le 25 mai dernier la coupe de la Loire de BMX, le
club Marcellinois organisait la 3ème manche du Challenge France Sud-
Est de BMX qui a rassemblé plus de 800 pilotes. 

Dimanche 18 mai 2025
Troc/don de plantes et de graines

Depuis plusieurs années l’asso-
ciation du Patrimoine Vivant or-
ganise cette rencontre conviviale
pour favoriser le troc, le don et
les échanges. Cet évènement est
aussi l’occasion de faire de belles
rencontres et de partager des sa-
voir-faire, parler d’écologie, de
biodiversité, de nature… Cette
année, l’association avait orga-
nisé une démonstration partici-
pative d'enduit de terre-paille.

Samedi 7 juin
Premier marché des créateurs à l’EHPAD Les Bleuets

Les bénévoles, les résidents et le
personnel de l'EHPAD « Les
Bleuets » ont organisé leur pre-
mier marché des créateurs dans
l’enceinte de la résidence. Avec
une dizaine d'exposants, celui-ci
a accueilli de nombreux visiteurs.
Un moment agréable de partage
entre les résidents, bénévoles,
exposants et familles qui devrait
être reconduit en 2026.

Bulletin municipal de Saint-Marcellin-en-ForezVie
Associative

en bref et en images...
Rétrospective
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Vendredi 20 Juin
Remise des prix du concours citoyen de l’Assen 

Ce concours qui vise à faire connaître, à encourager et à valoriser une
ou des actions suggérées par des enfants ou des habitants de la com-
mune en faveur de l’environnement a rencontré un succès certain avec
10 projets. Les participants (enfants, groupe d’enfants, adultes) ont
proposé des actions concrètes et réalisables à plus ou moins long
terme par l’ASSEN. Tous les lauréats ont été récompensés. Voici les
thèmes proposés et retenus :
Catégorie Groupe d'enfants : Le troc un échange sans limite, Topoguide
pour les enfants, Journée rando avec mon sac poubelle, La Saint-Mar-
cellin fête des chemins, Nichoirs pour oiseaux.
Catégorie enfants : éco pâturage.
Catégorie adultes : Conservatoire des cépages, Parcours de trail per-
manent, Espace de gratuité, Atelier enduit de terre.

Samedi 28 juin
Le concours de pétanque inter-associations faisait
son grand retour 

Après plusieurs années d'absence, La Boule des Amis a relancé le
concours de pétanque inter-associations. Ce tournoi a permis aux
équipes de chaque association de se rencontrer certaines pour la pre-
mière fois. Après la remise des coupes, le casse-croûte est venu clô-
turer ce bel après-midi riche en échanges.

Samedi 5 juillet et dimanche 6 juillet
Gala de danse de Danser Bouger Bouger

La saison 2024-2025 se termine pour Danser Bouger Bouger par un
gala exceptionnel, très bien orchestré, sur deux jours, et qui a rassem-
blé plus de 500 personnes.  Deux grands moments de joie, de bonne
humeur et de partage pour petits et grands.

Tir aux pigeons de la Chasse de Rozet-l’Ozon

Chaque année à pareille époque, La chasse de Rozet-l ’Ozon organise
son tir aux pigeons. Cet évènement rassemble les passionnés de cette
discipline et les amateurs de tirs mais aussi les gourmands de tripes,
de soupe aux choux…

Dimanche 20 juillet
Soupe aux choux de l’association Saint-Vincent

La soupe aux choux a connu son apothéose avec 400 convives (record
à nouveau battu cette année) ce qui témoigne de l'attrait de cette ma-
nifestation.

Vendredi 27 Juin
Kermesse de l’école
Clap de fin pour l’année scolaire 2024-2025 : jeux divers, animations
en plein air… l’école s’est transformée, le temps d’une soirée pas
comme les autres, en un véritable petit village de fête ! Une autre façon
de voir et de vivre l’école : joyeuse, ludique, ouverte, où petits et grands
partagent bien plus qu’un simple moment.
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Vendredi 25 juillet
Concours de pétanque en semi-nocturne de la Boule
des Amis

Ce concours de pétanque, en semi-nocturne, ouvert à tous, a débuté
à 19 heures et a rassemblé de nombreux joueurs. Les parties se sont
succédé au fil de la soirée et tard dans la nuit. Cette manifestation qui
a beaucoup plu ne demande qu’à être renouvelée…

Dimanche 31 août
22ème exposition autos, motos anciennes et youngti-
mers du FRAM

Cette 22ème exposition a rassemblé de très nombreux véhicules soi-
gneusement entretenus, par des collectionneurs passionnés de toutes
générations. Conviviale et familiale, la manifestation a connu un beau
succès populaire.

Ça bouge au sein des
associations marcellinoises !

Gemaine Catteau succède à Anne-Marie Mazard-Poulard qui
occupait ce poste depuis 2021. Germaine Catteau, avec les mem-
bres du bureau, souhaite pérenniser les animations actuelles mais
aussi proposer de nouvelles activités à ses adhérents.
Le club de l'Amitié se réunit tous les jeudis de 13h30 à 17h45 à la
salle Gilles Malsert (rue du Huit Mai) pour passer de bons mo-
ments, faire de nouvelles rencontres et partager des activités
conviviales (jeux de société, animations, repas, papotages autour
d’une boisson, d’un café et de petits gâteaux…) sous le signe de la
bonne humeur !
Pour rejoindre le Club de l’Amitié ou pour plus d’informations,
contactez Germaine Catteau :
07 66 75 22 57 - maimairecatteau@gmail.com

Le club de l'Amitié a une nouvelle présidente
et un nouveau bureau

Le CKYBM a décidé de changer de nom pour
rendre plus lisibles la complémentarité des dis-
ciplines proposées : le yoseikan et le kali !
Le monde d’aujourd’hui exige de la force, de la
vigilance et de l’adaptation. Au YKM, on com-
bine la discipline des arts martiaux traditionnels
avec la puissance du Kali Eskrima, art de dé-
fense réaliste et efficace. Rejoindre le YKM, c’est
apprendre à se protéger, à dominer ses peurs et
à transformer chaque difficulté en victoire : “Ici,

tu ne subis pas le danger… tu l’affrontes et tu le dépasses !”
A noter qu’en plus des cours de Kali et de Yoseikan, le YKM propo-
sera désormais des camps d’entraînement.

07 64 04 83 07 • ckybm42@gmail.com
www.facebook.com/p/CKYBM-100049266320715

Le Cercle de Karaté Yoseikan Budo Marcellinois
(CKYBM) change de nom et devient
Yoseikan Kali Marcellinois (YKM)

LM Dance Academy est une association artistique fondée par deux
amies passionnées, Laurène IANNETTA et Marine COURBON, ha-
bituées de la scène, de la danse et du spectacle vivant. Animées
par l’envie de transmettre leur passion et de rendre l’art scénique
accessible à tous, elles ont développé deux branches bien dis-
tinctes au sein de l’association :
La Danse, inspirée du Modern-Jazz : les cours ont lieu chaque mer-
credi et s’adressent à tous, à partir de 3 ans et à tous les niveaux.
Ils permettent d’apprendre la technique, d’explorer la musique et
de développer l’expression corporelle, le tout dans une ambiance
conviviale et dynamique.
La Comédie Musicale : proposée le samedi matin, pour tous les ni-
veaux, à partir de 7 ans, cette activité associe danse, chant et théâ-
tre. Elle offre une véritable immersion dans l’univers du spectacle
vivant à celles et ceux qui souhaitent vivre une expérience scénique
complète.
Chaque saison se terminera par un gala de fin d’année, qui mettra
en lumière ces deux univers.
Fidèles à leur passion et à leurs valeurs, les fondatrices font de LM
Dance Academy un lieu où chacun peut s’épanouir artistiquement,
gagner en confiance et partager des moments uniques autour du
spectacle vivant.
Pour plus de renseignements contactez l’association par mail :
lm.dance.academy42@gmail.com

Une nouvelle association Marcellinoise :
LM Dance Academy
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Commerçants, artisans, auto-entrepreneurs,

vous souhaitez annoncer gratuitement le lancement

de votre activité dans le bulletin municipal ?

Envoyez un mail à  Christiane Cluzel :

christiane.cluzel@saintmarcellinenforez.fr

Bulletin municipal de Saint-Marcellin-en-ForezVie
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La Cabane Ô P’tites Merveilles

à Saint-Marcellin-en-Forez
Entreprendre

La Cabane Ô P’tites Merveilles
11 place des combattants - 42680 Saint-Marcellin-En-Forez
07 60 47 21 45 • Lacabaneoptitesmerveilles@hotmail.com

La Cabane Ô P’tites Merveilles a ouvert ses portes sur la commune en
juin. Elle propose une diversité d’articles pour bébés et enfants. Vous
pourrez y trouver des accessoires de puériculture : bavettes, chaussons
etc..., mais également des jeux, jeux de société, de la papeterie, des li-
vres et plein d’autres merveilles.
Emilie, la gérante, auxiliaire puéricultrice de formation, a travaillé de
nombreuses années en crèche. Avec 3 amies, elle a même ouvert la
MAM “Les Canous du Forez”, sur la commune, de janvier 2020 à août
2024. Aujourd’hui elle se lance dans ce nouveau challenge et elle a, à
cœur, de mettre en avant des artisans locaux. Elle propose ainsi des
écharpes de portage Neobulle, ainsi que des soins « Pototam » ; elle
travaille également avec plusieurs créatrices venant des communes
voisines (Saint-Just-Saint-Rambert, Montbrison, Périgneux).
La boutique propose aussi des ateliers créatifs pour les enfants, les
mercredis et les samedis. Le but : partager un agréable moment avec
papa, maman, papi, mamie, tatie, tonton etc… dans une ambiance fa-
miliale et conviviale. Un petit goûter est ensuite offert aux participants.
Enfin, parce que les placards débordent vite quand on a des enfants,
le Cabane Ô P’tites Merveilles dispose également d’un service de
dépôt-vente pour des articles de seconde main, pour enfants toujours.
La boutique est ouverte le mardi de 14h30 à 18h45 et du mercredi au
samedi de 9h15 à 12h30 et de 14h30 à 18h45, et le dimanche matin
de 9h à 12h. Ces horaires sont susceptibles de varier selon la période
de l’année.
La Cabane Ô P’tites Merveilles est aussi sur les réseaux. Retrouvez sa
page sur Facebook et Instagram afin de suivre les nouveautés et évé-
nements organisés par la boutique. 

Les Petits Soins de Morgane 

Les Petits Soins de Morgane 
40 boulevard du Couhard - 42680 ST MARCELLIN EN FOREZ
04 65 55 53 76 - www.facebook.com/LesPetitsSoinsdeMorgane/

Morgane Chauve est une esthéticienne titulaire d’un CAP et d’un Bre-
vet Professionnel Esthétique. Pendant plus de 10 ans, elle a mis ses
compétences au service de différents instituts de la Plaine du Forez
ce qui lui a permis d’acquérir une solide expérience et de renforcer sa
passion pour la recherche du bien-être de chacun.
Elle a créé, en 2023, Les Petits Soins de Morgane sur la commune en
proposant des prestations esthétiques à domicile et en décembre
2024, elle a franchi une nouvelle étape en aménageant son propre es-
pace bien-être à son domicile au 40 boulevard du Couhard. Là, elle
propose une large gamme de soins, épilations, soins du visage et du
corps, massages personnalisés… tous disponibles au format bon ca-
deau, en ligne ou sur place. Elle travaille avec des marques françaises
engagées, respectueuses de notre peau, de l’environnement et de la
santé. La prise de rendez-vous est possible du lundi au vendredi de 8h
à 12h et le samedi de 8h à 16h sur Planity ou par téléphone.

En plus de l’entretien, il réalise égale-
ment des aménagements extérieurs sur
mesure : création de terrasses en bois,
pavage en béton drainant, pose de
gazon synthétique, clôtures, et bien
d’autres solutions pour valoriser et
structurer vos extérieurs selon vos en-
vies et votre budget.
Passionné par son métier, il s’attache à
proposer des prestations soignées, du-
rables et adaptées à chaque projet.
Que vous ayez un petit jardin ou un
grand terrain, un besoin ponctuel ou un
projet complet, n’hésitez pas à le
contacter !

Installé à Saint-Marcellin-en-Forez depuis janvier, Cédric Chavaren
vous propose ses services en tant que paysagiste sous l’enseigne “Cé-
dric Chavaren et votre jardin”. Il est à votre écoute pour entretenir vos
espaces verts tout au long de l’année : tonte, taille, débroussaillage,
nettoyage… Il intervient avec sérieux et régularité pour que vos jardins
restent agréables en toutes saisons.

Chavaren et votre jardin

Cédric Chavaren et votre jardin  
51 Chemin des roseaux - 42680 Saint Marcellin en Forez
Tel : 06 88 45 66 02 - mail : cedric.chavaren@gmail.com
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Saison Culturelle 2025/2026

Infos
Municipales

Octobre
Vendredi 17 Chorale et comédie musicale Salle Aristide Briand nc Chorale Cœur à Corps

Vendredi 24 à 18h30 Ciné conférence “Le Japon, pays des extrêmes” Salle Aristide Briand 8 € SMAC
On l’appelle le pays du Soleil-Levant, un nom qui fait souvent rêver. Pourtant, derrière cette étiquette, que de facettes à découvrir… Le Japon est multiple, tout en
nuances. De Tokyo aux villages de la campagne profonde, des codes culturels à l’âme nippone, ce film vous dévoile une image du Japon que vous êtes loin de
soupçonner. *Gratuit pour les moins de 12 ans

Vendredi 31 Pièce de théâtre Salle Aristide Briand 10 € Les Parents Vrillent

Novembre
Dimanche 9 à 16h00 Accordéon Nomade Salle Aristide Briand 8 € OMA
Seul en scène avec son accordéon et ses tambours, le musicien ligérien Thibaut Préciat vous fait partager sa passion pour les musiques traditionnelles d’Italie du
Sud et les chansons en langue occitane.

Vendredi 28 à 18h30 Ciné conférence “L’Europe en Vélo” Salle Aristide Briand 8 € SMAC
De mai à octobre, la famille Bourguet est partie pendant 5 mois traverser l’Europe à vélo. 5200Km via 10 pays, de l’Atlantique à la mer Noire, en suivant la Loire, le
Rhin, le Danube, au cœur d’une nature extravagante, dans les méandres d’une histoire richissime. Un film incontournable qui vous donnera des fourmis dans les
jambes et l’envie de partir immédiatement ! *Gratuit pour les moins de 12 ans

Décembre
Vendredi 19 Concert Salle Aristide Briand nc ARÉMUZ

Lundi 22 à 15h30 Spectacle “Un hiver complètement givré” Salle Aristide Briand 3 € OMA
Spectacle pour les enfants à partir de 5 ans. En 2085, après avoir passé 60 ans dans un congélateur, Igor Frigidov alias Glagla-la-pipe, bonhomme de neige, ressort
après une longue partie de cache-cache. Il fait la rencontre du jeune Isidore qui n'a jamais connu la neige et vit désormais dans un monde brûlé par le soleil, tout
entouré de sable.

Janvier
Vendredi 9 à 18h30 Ciné-conférence “L’Arménie” Salle Aristide Briand 8 € SMAC
Le film de Nicolas Pernot est une aventure exploratoire de l'Arménie, le pays actuel d'un peuple ancien. La ciné-conférence part à la découverte en finesse du ca-
ractère des Arméniens. Le frisson et l'émotion affleurent lorsque la grande histoire trouve un écho dans le quotidien. Le film est ponctué de nombreuses rencontres,
chacun venant montrer, expliquer, raconter, démontrer ou dessiner une partie de l'héritage culturel. *Gratuit pour les moins de 12 ans

Dimanche 18 à 15h00 Spectacle “Phénomental” Salle Aristide Briand 8 € OMA
Le spectacle qui lit dans vos pensées… ou presque ! Un show de mentalisme et d’humour, pour les ados et adultes. Ludo vous emmène dans un univers où l’illu-
sion tutoie l’étrange… Télépathie approximative, prédictions (presque) infaillibles, coïncidences troublantes ! Un mentaliste qui doute, mais qui bluffe.

Février 
Samedi 7 à 20h30 Les Mirabelles Kitchen Salle Aristide Briand 8 € OMA
Mais qui sont vraiment Les Mirabelles Kitchen ? Ils s'agacent autant qu'ils s'adorent, et cette alchimie électrique propulse le public dans le tumulte d'un couple qui a
traversé les montagnes russes du show-business. Une histoire à la fois touchante et hilarante. Mêlant avec brio sketchs, parodies décapantes, compositions origi-
nales et reprises... ou presque. Ce duo de musiciens, à l'énergie folle, vous promet un voyage inoubliable dans leur univers délicieusement déjanté. 

Vendredi 27 à 18h30 Ciné-conférence “Le canal du midi” Salle Aristide Briand 8 € SMAC
Le Canal du Midi, chef-d'œuvre d'ingénierie du XVIIe siècle, fut conçu par Pierre-Paul Riquet pour relier Toulouse à la mer Méditerranée. Achevé en 1681 sous le
règne de Louis XIV, il révolutionna le transport fluvial et permit des échanges commerciaux plus fluides. Aujourd'hui classé au patrimoine mondial de l'UNESCO, il est
prisé par le tourisme, traversant des paysages remarquables et offrant un témoignage unique de l'ingéniosité de son époque. Éric Fontaneilles, fidèle à ses racines
méditerranéennes, immortalise aujourd'hui des récits fascinants sur la Camargue, Compostelle, ainsi que sur le Canal du Midi, un voyage dans l’espace et dans le
temps. *Gratuit pour les moins de 12 ans

Mars
Samedi 14 Pièce de théâtre Salle Aristide Briand 10 € Les Parents Vrillent

Vendredi 20 à 18h30 Ciné-conférence I HAVE A DREAM AFRICA Salle Aristide Briand 8 € SMAC
7 pays et plus de 8000 km... Muammer et Milan, les «Optimistic Travelers», ont traversé l’Afrique en stop, en bus et en avion, afin de réaliser les rêves d’hommes et
de femmes rencontrés au hasard de leur route. Ils ont ouvert leurs cœurs ; et avec leur énergie et leur enthousiasme, ils ont parfois même changé des vies. Une
épopée authentique et solidaire qui témoigne de leur humanisme unique.

Avril 
Samedi 25 Concert Salle Aristide Briand nc Arémuz

Mai 
Vendredi 22 Chorale et comédie musicale Salle Aristide Briand nc Chorale Cœur à Corps
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État civil
07/06 Jérôme, Raymond, Zabel COLOMBET et Orane, Patricia, Véronique, Clémence HEURTIER
14/06 Tom, Minh, Xayxana SORANT et Léonie, Louise, Lou LARDON
28/06 Julien, Jacques, Patrick ROSSET et Alexandra, Anne-Lise, Andrée COLOMBET
12/07 Yohann, Didier FROPPIER et Jennifer NICOLAS
12/07 Thierry, Christian, Daniel GARDE et Fadila MEZOUDJI
19/07 Michaël FLAGEY et Elodie AMSTOUTZ                                                      

Les mariages
avec autorisation de parution 

Les décès

Juin, juillet et août 2025

19/05 LAFORÊT Jeanne, Marie veuve DECELLE
02/06 BEYSSON Marthe, Monique, Camille épouse PETIT
12/06 LAMAMRA Chérif
18/07 TOUILLOUX Antoine, Jean, Joseph
26/07 COLOMBET Louis
08/08 BATTIGELLI Fiori, Lido 
09/08 BOUCHET Marcelle, Jeanne veuve BOUQUET 
12/08 BROUILLAT Alcide, Emile

Les naissances
avec autorisation de parution 

21/05 TONNEL Ambre, Anaïs, Irène

L’étude INSERM (Institut national de la santé et de la re-
cherche médicale) Mentalo se fait sous le haut patronage du
Ministère de la Santé et du Ministère de l’Éducation nationale,
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, pour mieux
comprendre le bien-être mental des 11-24 ans. 
Les jeunes sont invités à se connecter à une application (non
présente sur les sites d’achat) pour participer à cette étude.
Les inscriptions ont commencé en mai 2024 et peuvent se
faire jusqu’en mai 2026. Actuellement seulement 75 jeunes
de la Loire ont répondu et l’INSERM nous indique qu’il en fau-
drait 500 pour que les résultats de l’analyse puissent être pro-
bants sur notre département.

Étude sur le bien-être mental
des jeunes de 11 à 24 ans

Dans le cadre de ses compétences et avec
l’appui logistique de la Municipalité Marcelli-
noise, Loire Forez-Agglo a ouvert un Relais Pe-
tite-Enfance permanent sur la commune. Ce
lieu d'accueil convivial permet aux assistantes
et assistants maternels et aux familles
d'échanger et d'être accompagnés selon leurs
besoins. Quant aux enfants, de nombreuses
animations leurs sont proposées pour jouer et
s'éveiller ensemble.

Relais petite-enfance 
21 rue de la Paix (ancien restaurant scolaire) - 42680 St-Marcellin-En-Forez - 06 30 75 63 19 - e.smf@loireforez.fr
Horaires d’accueil du public :
- Lundi : 9h-12h30 - Permanence téléphonique et accueil physique
- Mardi : 9h-12h15 - Animations réservé aux assistants maternels ; après- 13h30-17h30 - Permanence téléphonique et accueil physique 
- Jeudi : 9h-12h15 - Animations réservées aux assistants maternels ; 13h30 - 18h30 - Permanence téléphonique et accueil physique 
- Vendredi : 9h-12h30 - Permanence téléphonique et accueil physique

Le ludobus du réseau Copernic de Loire Forez-Agglo sera
à nouveau présent sur notre commune, de septembre
2025 à juillet 2026, le mercredi de 10h à 11h30. Il sta-
tionnera en face de la médiathèque.
Grâce à une carte d’usager unique, tous les habitants
de Saint-Marcellin-En-Forez, peuvent emprunter l’un
des 8500 jeux et jouets du réseau Copernic (Plus d'infos sur le site
internet de Copernic : copernic.loireforez.fr)

Un Relais Petite-Enfance
(RPE) permanent ouvre
sur la commune

Le ludobus reprend du serviceMerci de ramasser derrière

votre animal.

Des sacs gratuits

sont disponibles en mairie.

DÉJECTIONS CANINES

SUR L’ESPACE PUBLIC :

STOP ! 

AMENDE DE

135€AMENDE DE

135€
Sur l’espace public, dans la rue, les espaces verts… on ramasse les crottes !
Rappel : des sacs plastiques sont à votre disposition en mairie.

Déjections canines :
La lutte passe par la verbalisation…
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Bénéficiez de 50%

de réduction/crédit d’impôt

sur vos petits travaux de jardinage

Permanence téléphonique 24h/24 - 7j/7
04 77 32 11 59
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